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Appellation du produit :L110 Nappage Fruits des bois.
Description du produit : nappage aux fruits des bois pour glaces, gâteaux, yaourts et salades de
fruits.
Ingrédients : sirop de glucose, fruits des bois en proportion variable (10,4%) (fraises, framboises,
myrtilles et mûres), sucre, eau, acidifiant : acide citrique, épaississant : pectine, correcteur d'acidité :
citrate de sodium, arômes, colorants : anthocyanes.
Propriétés organoleptiques
Aspect : fluide dense coulant
Couleur : rouge-violacé
Odeur : intense, fruitée, typique des fruits des bois
Goût : typique des fruits des bois
Dosage conseillé : à volonté.
Caractéristiques chimico-physiques Méthode
pH : 3,0 +/- 0,3 pH-mètre
Acidité en acide citrique : 1,0 +/- 0,3 % Titrage
Résidu réfractométrique (°Bx) : 70 +/- 2 Réfractomètre d'Abbe
Caractéristiques microbiologiques
Moisissures inférieures à 10 UFC/g
Levures inférieures à 10 UFC/g
Coliformes totaux inférieurs à 10 UFC/g
Staphylocoques inférieurs à 10 UFC/g
Salmonelle absence dans 25 g
Listeria Monocytogenes absence dans 25 g

Valeurs nutritionnelles moyennes pour 100 g (Règlement 1169/2011/UE)
Valeur énergétique 280 kcal / 1190 kJ
Matières grasses 0,0 g
-dont acides gras saturés 0,0 g
Glucides 70,0 g
-dont sucres 45,5 g
Protéines 0,7 g
Sel 0,0 g
OGM (Règlements CEE 1829/2003 et 1830/2003) : les ingrédients utilisés (primaires et
secondaires) ne dérivent ni ne contiennent d'organismes génétiquement modifiés.
Allergènes (All. III bis directives 2000/13/EC et 2003/89/CE) : absence d'allergènes.
Additifs : Arômes conformes au Règlement (CE) n° 1334/2008 du Parlement européen et du
Conseil, du 16 décembre 2008.
Emballages : flacon en polyéthylène de 1 Kg avec film thermosoudé et bec verseur. Matériel pour
aliments conforme au Règlement CE n° 1935/2004, à l'Arrêté Ministériel 21/03/73 et modifications
suivantes.
Date limite d'utilisation optimale et modalités de conservation : 3 ans à compter de la date de
production s'il est conservé dans les emballages d'origine fermés, loin de toute source de chaleur
dans un lieu frais, sec et propre. Vérifier la date limite d'utilisation optimale indiquée sur
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l'emballage avant l'utilisation. La date limite d'utilisation optimale indiquée concerne un emballage
fermé correctement conservé.Bien agiter avant l'emploi.


